
 

 

Conseil Municipal du 23 juin 2020 
 
 

 

Ordre du jour 
 
 

 
   Désignation du secrétaire de séance 

 
 

POINT n° 1 Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 4 juin 2020  

 
 

POINT n° 2 Affaires générales 
a- Election des membres de la commission d’appel d’offres (modification de la liste des 

candidats) - cf note de synthèse 

b- Elections des représentants au Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action 
Sociale – cf note de synthèse 

 
 

POINT n° 3 Affaires financières  

a- Débat d’Orientations Budgétaires 2020 
b- Fixation des taux de fiscalité 2020 

 
 

POINT n°4 Affaires du personnel 
a- Mise à jour du tableau des effectifs 

b- Recrutement d’emplois saisonniers 

c- Création d’un emploi non permanent pour accroissement temporaire d’activité 
 

 
POINT n° 5 Affaires techniques et d’urbanisme 

a- Reconduction de la politique de soutien au ravalement des façades 

b- Approbation du renouvellement de la convention de transfert de l’instruction des demandes 
d’autorisation d’urbanisme et des certificats d’urbanisme entre la Ville de Thann et la 

Communauté des Communes de Thann-Cernay 
 

 
POINT n°6 Affaires de sécurité 

a- Renouvellement de la délégation de service public d’exploitation de la fourrière automobile 

 
 

POINT n° 7 Affaires environnementales 
a- Approbation du programme de travaux en forêt pour 2020 

b- Approbation du programme des coupes de bois pour 2020 

c- Approbation de l’attribution du bois de service pour 2020 
 

 
POINT n° 8 Affaires sports et loisirs 

a- Attribution d’une subvention aux Archers de la Thur au titre de la location de la salle du 
Collège Rémy FAESCH 

 

 
POINT n° 9 Affaires culturelles, cultuelles et commerces 

a- Instauration d’une taxe sur les friches commerciales 
 

 

POINT n°10 Communications 
- Tableau des marchés 

- Tableau des concessions au cimetière 
- Prochaine convocation dématérialisée du Conseil Municipal 


